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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais de deplacement
Question écrite n° 49057

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur l'inquietude des instituteurs et professeurs d'ecole conseillers pedagogiques, des membres des
reseaux d'aide specialisee, reeducateurs, psychologues scolaires qui voient les possibilites de prise en charge
financiere de leur frais de deplacement diminuer. Compte tenu de la volonte gouvernementale d'ameliorer la
situation des jeunes enseignants, notamment non titulaires, ainsi que de renforcer l'aide aux enfants en
difficulte, des les premiers apprentissages, il lui demande s'il n'envisage pas d'augmenter de maniere
significative les credits permettant un reel remboursement des frais de deplacement engages par ces
personnels dans le cadre de leurs missions.
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